
 

 

 

 

REPUBLIQUE DU BENIN  

COMMUNE DE SO AVA 

BENIN ENVIRONMENT AND EDUCATION SOCIETY (BEES ONG) 

 

AIRE PROTEGEE COMMUNAUTAIRE 
 

ARRÊTÉ  COMMUNAL N°045/C-SA/SG/SAG/SADE/CAB-M DU 25 NOVEMBRE 2011 PORTANT PROTECTION DES ESPECES DE FAUNE ET DE 

FLORE SAUVAGES DANS LA COMMUNE DE SO AVA. 
 

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT SOUS PEINE DE SANCTION PÉNALE : 

LA CAPTURE, LA DÉTENTION ET LA MISE À MORT DES OISEAUX; 

LE TRANSPORT, L’ACHAT, LA VENTE ET L’EXPORTATION OU RÉEXPORTATION DES OISEAUX 

VIVANTS OU MORTS,  

TOUTE GÊNE, PENDANT LA PÉRIODE DE REPRODUCTION ET DE DÉPENDANCE DE CES 

ESPÈCES ; 

LA DESTRUCTION, LE RAMASSAGE ET LA DÉTENTION DES ŒUFS, MÊME VIDES, ET DES NIDS. 

ET AUSSI 

LA CUEILLETTE, LE RAMASSAGE, LA  COUPE, LE DÉRACINAGE, LA DESTRUCTION, PAR LE FEU 

OU TOUTE AUTRE FORME DE DESTRUCTION DE LA MANGROVE. 

 

 
 

 
  

PROTEGONS 

 LA BIODIVERSITE POUR  

LE  DEVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE 

BEES FOR PEOPLE AND NATURE 

www.bees-ong.org 


